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La catastrophe de Sallaumines
Avec les sauveteurs au fond de la mine

Lundi 19 avril : 18 h.. 15. Nous sor­
tions de la réunion du Conseil d’ad­
ministration de la Caisse de Secours 
de Courrières, à Billy-Montigny. Une 
animation inaccoutumée dans les 
rues nous frappe. Des petits groupes 
discutent fiévreusement, les visages 
«ont consternés et anxieux. Nous ar­
rivons à hauteur de la mairie, des 
conseillers semblent affairés. Je 
m’approche et j ’apprends qu’un coup 
de poussières s’est donné au puits 4 
du Groupe, à Sallaumines, mais im­
possible d’obtenir des détails. Je télé­
phone immédiatement à la Direction 
du Groupe d’où j’obtiens malheureu­
sement la confirmation qu'un violent 
coup de poussières vient de se pro­
duire. Sans perdre de temps, avec 
Benoit PECCEU, responsable syndi­
cal du secteur Nord, nous stoppons 
la première voiture qui passe et qui 
nous conduit rapidement au puits 
sinistré. Une^oule qui grossit à vue

d’œil et qui rappelle aux anciens la 
catastrophe de 1906, s'accroche aux 
grilles d’entrée. Des pleurs, des cris
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! Fidèles à dos morts.. .  I
Le 10 avril, à la fosse h de Courrières, nous avons vécu de nouvelles 5 

heures d’angoisse intense et, avec nos populations minières l’idée nous \ 
vint à l ’esprit qu’un nouveau 10 mars venait de nous accabler.

COURRIÈRES ! Nom d’une tragique signification qui appelle à l’es- |  
prit le souvenir de la plus terrible catastrophe minière que le Monde ait |  
jamais connue. f

COURRIÈRES, c’est le nom qui impose à ceux qui seraient ten- s 
lés de l’oublier, la noblesse du travail de nos mineurs, la sublime gran- = 
deur des sacrifices consentis chaque jour par notre vaillante corporation. |

Fort, heureusement, malgré les craintes éprouvées sitôt l’accident, |  
l'ampleur de celui-ci jât relativement limitée ; sur les quelques 380 ca- |  
rnara9es en danger, 16 sont morts, C’est encore beaucoup trop ! |

C’est beaucoup trop de familles endeuillées, perdant à jamais leur |  
soutien. C’est beaucoup trop de veuves et d’orphelins, trop de misères. =

Inclinons-nous ! Saluons bien bas ces victimes tombées au Champ = 
d’honneur du Travail; compatissons à la douleur de ceux qu’ils ont |  
laissés : femmes, enfants, vieux parents. |

Comme pour nous donner à tous une leçon de fra iera i, le destin g 
a voulu dans sa cruauté, rassembler des hommes et des femmes de tous g 
âges; Français et Polonais de la cité voisine; prisonniers de guerre d ’un |  
pays lointain, hier nos ennemis sur les champs de bataille, sont tombés = 
victimes d’une même catastrophe. f

Saluons-les, tous. Ils étaient nos FRÈRES DE TRAVAIL, ils étaient § 
tous de notre grande famille : la famille des travailleurs.

C’est bien dans ces sentiments que la classe ouvrière de chez nous 3 
a communié en ces fours de deuil. C’est bien dans ces sentiments que |  
de tous les coins de France, de tous les pays, sont parvenus à l’adresse |  
des familles si rudement frappées et à l'adresse de la corporation tout |  
entière les témoignages de sympathie et de véritable affection. g

*Ah I comme cela est réconfortant. 1

Mais, pourquoi faut-il que de propos délibéré des noies de discorde z 
soient apportées au moment où tout prédisposé à l’union et à l ’entente |  
fraternelle ? , * ' =

Poqrquoi faut-il que les pieuses veillées des familles soient troublées |  
par l’écho des dissensions sciemment et savamment entretenues ? |

Pourquoi faut-il donc que devant la multitude venue honorer et vé- |  
nérer ses morts, des paroles outrageantes et sans fondement soient pro- = 
noncées ? ■ |

Mais, passons, il n’est ni -dans- notre tempérament, ni dans nos inten- |  
lions d ’ouvrir d’inutiles polémiques devant des cercueils, en fin de s 
compte c’est aux travailleurs eux-mêmes de porter un juste jugement. , |  
Pour notre pari, nous ne le craignons pas. §

Avec autorité, la voix de; nos Organisations s’est fait entendre, pour |  
réclamer que toute la lumièreCsoit faite sur les causes de la catastrophe ; |  
sur les sanctions éventuelles envers ceux dont la responsabilité serait, éta- g 
blie et nous n’accepterons même pas L’IDEE qu’aucune responsabilité § 
puisse être couverte et assurée de l’impunité. |

Et nous disons avec d’autant 'plus de force qu’aucune excuse ne fus- î  
tifie telle campagne de Presse dont le but est de nourrir dans l’esprit de |  
nos mineurs l ’idée permanente de l’insécurité dans le travail; le doute |  
constant sur la compétence d’un Corps d’ingénieurs dont la tâche con- 3 
siste précisément à faire produire les Houillères tout en assurant la sé- |  
curité de leur personnel. g

Hier, nous ne pallions personne. Nous ne le ferons pas aujourd’hui. 5 
Une chose compte : la VERITE ! |

Nos' camarades mineurs pensent avec nous que l ’objectivité, la séré- J  
nité, la loyauté dans les recherches entreprises sont indispensables pour I 

I tirer le maximum d’enseignements de ce drame. Avec nous ils sont con- g 
; vaincus que malgré la sévérité de l'épreuve il faut, faire en sorte qu'elle |
i serve à CEUX QUI RESTENT et poursuivent chaque jour leur tâche, afin |
! qu'ils soient assurés d’uge.plus grande sécurité. |

Pour noire part nous ne capitulerons pas devant le devoir qui son- § 
i siste à tout faire pour qu’il en soit ainsi, car nous n ’acceptons pas que |  
| le sacrifice de ceux qui sont tombés ait été consenti en vain.

C’est bien le devoir que nos morts nous dictent par delà la tombe. §
Ils ne crient pas à la vengeance. _ _ _ _  1

| Ils restent, les témoins de la grande fraternité Tpr

Comme ils restent les témoins de nos [H  ■ | =
j aspirations à la JUSTICE. ~-
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nous font frémir. Nous rompons les 
barrages et rencontrons sur le car­
reau du puits, J-oseph SAUTY déjà 
présent et notre responsable syndi­
cal du puits 4, Benoit JASINSKI qui 
nous mettent au courant de leurs 
premières constatations. Ensemble 
nous faisons le tour de l’exploitation, 
visite du clichage, du moulinage et 
du criblage. Nous mesurons l’impor­
tance de l’explosion. Comme sous 
l'effet de l’éclatement d’une puissante 
bombe, les installations des abords 
du puits 11 sont complètement dé­
truites, les barrières sont arrachées, 
la cage qui se trouvait au clichage 
a été projetée jusqu’aux mollettes, 
broyée avec les berlines qu’elle trans­
portait. La mine traîtresse vient en­
core de faire parler d’elle et notre 
pensée angoissée va vers les quelques 
centaines d’ouvriers qui se trouvent 
au fond.

Il faut organiser les secours, mais 
il est impossible de descendre. Les 
cages des puits 4 et 11 sont hors 
d'usage et une fumée opaque et irres­
pirable remonte des deux puits. Nous 
décidons de gagner le puits n" 3, à 
Méricourt-Corons qui communique 
avec les puits sinistrés. A notre arri­
vée, là aussi, même spectacle de la 
foule accourue et inquiète. Mais les 
secours sont plus avancés. Ambulan­
ces, Service de Secours sont en pleine 
activité. Avec mes camarades, il est 
décidé que j’accompagnerai les sau­
veteurs. Je gagne les lavabos où je 
rencontre MM. MANGEZ et DRAP, 
directeur et directeur-adjoint du 
Groupe, et DELPFOSSE et O. BER­
NARD, de la C.G.T., en train de s'ha­
biller. Je pars avec ces derniers. Ar­
rivés au fond, nous empruntons la 
voie de fond Désiré S.E. par la veine 
intermédiaire du puits 3. En route, 
nous croisons des ouvriers revenant 
des chantiers et qui ont été groupés 
par un surveillant. Nous les question­
nons : ils n’ont ressenti qu’un souffle 
d’air et deviné que quelque chose 
s’était passé par l’arrêt des moteurs 
que l’air comprimé n’alimentait plus.

Nous arrivons à l’entrée de la bo- 
wette sud ; la carrure est en partie 
effondrée. Avec précaution, nous pas­
sons. Partout, nous voyons des pier­
res et matériaux divers obstruant la 
voie. Nous sommes dans la zone de 
fin de compression due à l'explosion. 
Nous trouvons le cadavre d’un ou­
vrier, noirci, brûlé, nous saurons son 
nom plus tard. Un peu plus loin,- sur 
un tracteur, le conducteur est trouvé 
mort dans la cabine, à son poste. 
C'est CAPILLON, il fut surpris sur 
son tracteur par la soudaineté de 
l’explosion. Lui aussi est dévêtu, les 
cheveux brûlés. Plus loin, des étin­
celles jaillissent des bois interposés 
dans le mur de l’accrochage. De 
suite, chacun s’emploie à localiser

LA FEDERATION

DES EMPLOYES à l'honneur
La Croix de la Légion cT Honneur 

à son Secrétaire-Général : Louis DELABY

A l’occa3ion de la Fête du Travail 
du 1er Maii, notre camarade Gaston 
TESSIER, Secrétaire général de la 
C.F.T.C., a procédé à la remise offi­
cielle de la Croix de la Légion d’Hon- 
neur à Louis DELABY, Secrétaire gé­
néral de la Fédération des Employés 
d«j Mines et membre du Bureau de la 
C.F.T.C.

Louis DELABY. ce nom évoque non 
seulement l’action du syndicalisme 
chrétien chez les employés des mines, 
mais il évoque toute l’histoire du syn­
dicalisme dans ce milieu où le droit 
à l’exercice de la liberté syndicale est 
encore tout récent après avoir été ac-

s’il en fût, pour l’homme et pour l’or­
ganisation qu’il incarna ; elle honore 
tout à la foi3 le militant qui la porte 
et' l’organisation qu'il représente avec 
une compétence incontestable et incon­
testée.

Il fut un, temps où l’on pouvait comp­
ter sur t&3 doigts les employés dés 
mines du Nord et du Pas-de-Calais 
adhérents au Syndicat Libre das Em­
ployés, car il fallait une certaine dose 
de courage pour lut donner son adhé­
sion... Et ce syndicat était le seul 
existant... ayant pour secrétaire ce 
Louis DELABY qui pouvait apparaître 
anime un illuminé...

Il fut un temps où, aux mines (Je 
Maries, la section prenant malgré tout 
un certain essor, l’ingénieur en chef 
du personnel de l’époque, M. Banchet, 
pouvait se permettre de faire défiler 
un à un, dans son bureau, les em­
ployés « suspects » de se syndiquer et 
leur intimer l’ordre de lui remettre 
leur démission...

Et aux mimes de Vicoigne-Nœux- 
Drocourt, dirigées par M. Beaugrand, 
chacun se terrait car il n’y faisait pas 
bon pour ceux des employés qui ma­
nifestaient le moindre désir de se li­
vrer à la moindre activité syndicale.

Gaston TESSIER remet la Légion d’Honneur à Louis DELABY

quig au prix d’.efforts particulièrement 
patients et pénibles...

La légion d'Honneur à Louis DE­
LABY est une récompense légitime

11 fut un temps où les Compagnies 
minières entendaient préserver à. n’im­
porte quel prix leur personnel employé 
de la « contagion s syndicale...

sieurs autres sont encore vivants, de- 
isouts, mai3 aveugles, les yeux gon­
flés par les brûlures. Le garde d’éou- 
rie est tombé dans un étal, près d’un 
cheval qui souffre. Chose curieuse, 
la paille qui sépare le garde mort et 
le cheval vivant n’a pas brûlé.
_ Nous revenons vers l’accrochage. 
L’eau tombe en trombe du cuvelage, 
impossible de passer. Les équipes de 
sauveteurs emmènent rapidement
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l’incendie avec de la marne, car l’eau 
fait défaut.

Encore des berlines renversées, un 
nouveau cadavre carbonisé, c’est 
QUINCHON méconnaissable, qui 
brûle. Rapidement, nous étouffons 
les flammes. Nous jetons de la 
marne, la fumée devient moins opa­
que, l’odeur moins forte. Nous reve­
nons vers les arrêts-barrages : les 
« Taffanpls » ont bien fonctionné ; 
c’est heureux car le pire aurait été 
à craindre si le feu avait gagné les 
fronts.

Nous gagnons l’écurie qui donne 
l’aspect d’un champ de bataille. A 
l’entrée les chevaux sont recroque­
villés sur eux-mêmes dans une cris-
nïïticn indescrintible. En avant. T>lu-

îèg morts et les blessés. Encore un 
début d’incendie, des gerbes d’étin­
celles surgissent dans la bowette, 
nous les éteignons rapidement. Nous 
faisons le tour des accrochages 4 et 
XI, les portes d’aérage, à l’exception 
d’une, ont toutes volé en éclat en 
direction des fronts. Nul doute, le 
coup vient du puits XI. Nous faisons 
les dernières constatations. Le coup 
de poussière s’est arrêté à quelques 
centaines de mètres de l’accrochage. 
Il n’y a pas de victime à déplorer au 
delà.

Il est près de minuit, nous décidons 
de remonter. Sur une civière, nous 
chargeons le cadavre d’un ouvrier 
que nous emportons.

Sur le chemin de retour à la fosse 
3, nous sentions tous combien nous

étions liés par une même tâche. Il 
n’était plus question de tendances, 
ni de polémiques. Seul comptait le 
devoir, notre devoir de syndicalistes. 
Pour moi, je ne saurai oublier ces 
instants passés au péril de notre vie 
avec DELFOSSE et BERNARD pour 
essayer de sauver nos camarades mi­
neurs. Aucune parole ne peut tra­
duire ce que nous ressentions en rap­
portant sur nos épaules le corps du 
camarade. Il nous semblait que sa 
mort nous rapprochait et nous 
disait : « Aimez-vous mieux les uns 
les autres. Aidez-vous mutuellement 
pour œuvrer à l’établissement de 
conditions. meilleures pour tous vos 
frères de travail...

... Mais, voici l’accrochage du n° 3. 
Un coup de bière, et nous remontons 
à la surface où nous sommes assaillis 
par les journalistes et les camara^s. 
Il est une heure du matin. Que 
vent penser les miens ?... Vite, je 
me lave et me rechange pour aller 
les rassurer.

... Que dire des causes de cette 
terrible explosion ? A ce jour nous 
nous perdons en conjectures. Mais, 
comme nous l’avons demandé, nous 
réclamons que toute la lumière soit 
faite sur cette catastrophe qui en­
deuille une fois de plus la population 
minière. Nous demandons, dans 
l’intérêt général, que la vérité soit 
recherchée sans passion., que les res 
ponsabilités éventuelles soient sanc­
tionnées, que toutes les mesures 
soient prises pour assurer au maxi­
mum la sécurité des ouvriers.

Qu’il me soit permis en terminant, 
au nom de toutes les Sections syn 
dicales C.F.T.C. du Groupe, de re 
meroier les médecins, infirmiers et 
Sœurs de l’hôpital Sainte-Barbe, de 
leur rendre l’hommage qu’ils méri­
tent pour le dévouement dont ils 
firent preuve pour soigner et sauver 
les malheureux blessés atrocement 
brûlés.

Marcel FAUQUETTE,
«secrétaire permanent 

de la Fédération
r-nTroTOT-e-'PTrq

C’était pendant, les armées 1925 
à 1936, à l’époque où le césarisme des 
Compagnies minière* ne connaissait 
point de limites...

C’est en ce temps-là, pourtant, qu’un 
employé dej mines de Drocourt poussa 
la folie jusqu’à oser se présenter sur 
une liste de la C.F.T.C. aux élections 
de la Caisse de secours ! Cette « folle 
équipée » lui valut d’être congédié 
sans autre forme de procès, malgré ses 
qualités professionnelles incontesta­
bles et ses trois enfants...

Cet employé n’était autre que Louis 
DELABY.

Et .pour juger aujourd'hui des ré­
sultats, rappelons seulement qu’il y a 
quelques semaines à peine, dans le bas­
sin du Nord et du Pas-de-Calais la 
démonstration était faite que la C F. 
T.C. était devenue l’organisation la 
plus représentative des employés des 
mines.

Si. revanche il y a, disons qu’eLe'est 
toute pacifique, mais belle revanche de 
l’ancien congédié de Drocourt devenu 
depuis tors Secrétaire général de l'or­
ganisation nationale des employés des 
mines que nous connaissons en plein 
essor et devenu également Vice-Pré­
sident du Conseil d’Administration des 
Charbonnages de France.

Nos camarades présents à la céré­
monie du 1er Mai n’ont pas marqué 
de se remémorer les événements de 
ces vingt années de luttes opiniâtres 
aux situations parfois dramatiques ; 
ils n’ont pas manqué de penser qu’une 
foi3 encore c'était un digne serviteur 
de la liberté syndicale et de notre cor­
poration minière qui méritait l’hon­
neur qui rejaillit sur n«3 organisa­
tions syndicales dont il reste le servi­
teur exemplaire...

Us n’ont pas manqué de souhaiter 
le voir encore longtemps occuper tou3 
les postes où sa compétence se donne 
libre cours...

C’est le meilleur souhait que noue 
pouvons formuler, certain d’exprimer 
le sentiment intime de l’ensemble de 
n03 camarades ouvriers et employés 
de3 irJnes qui ont pu apprécier notre 
camarade, précurseur et réalisateur du 
Syndicalisme Chrétien, au pays noir.

L’ÉCHO DES MTNESk.
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Après la catastrophe de Sallauaiines.. .
■ai

COMMUNIQUÉ 
de la Fédération

A foocasion de la catastrophe 
tte la fosse 4 de Courrières, la 
fédération des Syndicats Chrétiens 
de Mineurs a reçu de multiples 
témoignages de condoléances et de 
sympathie de nos camarades dirï- 
gelants de la C.F.T.C., des syndi­
cats de bassins, des organisations 
confédérées et des organisations in­
ternationale®.

Par la voix de rÉcho des Mines 
nous voulons adresser aux uns et 
aux autres l'expression de nos vifs 
remerciements et leur dire Combien 
nous avons été touchés de des 
démarches.

ITois des nôtres sont tombés, 
dont notre camarade WISOCKI, 
père de sept enfants, fidèle adhé 
m it de la C.F.T.C. depuis douze 
ans,..

D'autres cahiaradies resteront en­
core hospitalisés pendant un cer­
tain temps par suite des graves 
brûlures dont ils ont été atteints.

Des syndicats et sections syn 
dicales nous ont fait parvenir des 
dons, produits-de collectes, etc... 
Nous leur en sommes profondé­
ment reconnaissant.

Une aide appréciable est assu 
rée aux familles, mais il faut faire 
plus et nous appelons tous nos 
amis à nous aider à apporter une 
aide plus importante encore aux 
familles des victimes.

Nous en appelons à tous ceux 
qui le peuvent et le désirent en 
nous apportant cette aide à la me­
sure de leurs moyens...

A cet effet, les souscriptions peu­
vent être versées à la FEDERA­
TION DES SYNDICATS CHRE­
TIENS DE MINEURS, 21, Rue 
Diderot, à LENS (P.D .C.) C. C. 
P. Lille 123-42.

Et par avance, au nom des fa­
mille® privées de leur soutien, au 
nom de nos camarades blessés, 
nous vous disons à tous : MERCI.
Pour le bureau de la Fédération 

des Mineurs
J. Sauty P. Pierrain

Pour nos blessés

Les Directions Générales du bas­
sin et du groupe d'Hémin-Liétard, 
but décidé de transférer à l’hô-

r  foch èSuresnes, les ouvriers 
plus grièvement atteints lors

de la  catastrophe,
Leur transfert s’est effectué le 

ffi Mai, ils recevront à l’hôpital 
Foch les soins spéciaux que néces­
site leur état,

Parmi les six blessés transférés, 
e t' que nos meilleurs vœux accom­
pagnent, nous relevons les noms de 
quatre de nos camarades des sec­
tions de Sallaümines et «pyrites.

Mandaté par la Commission Ex­
écutive, notre Camarade Marcel 
FAUQUETTE, Secrétaire - Perma­
nent diu Groupe e$t intervenu au­
près de 1a Direction en vue de 
faciliter le transport des familles 
auprès de leurs blessés. La Direc­
tion a  pris une décision favorable, 
les familles seront tenues au cou­
rant des dispositions prises pour 
assurer leur transport,

<tw

Les sauveteurs 
à l’honneur

Le Journal Officiel du 11 Mal a 
publié un décret par lequel Mon­
sieur Emmanuel B ER  T 1EAUX,

Chef du Poste Central de Secours 
des Houillères du Nord et du Pas- 
de-Calai® a été nommé Chevalier 
de la Légion d’Honneur.

Cette distinction est une Juste 
récompense à l'homme Compétent 
et dévoué qu’est Monsieur BER- 
T1EAUX, elle honore les hommes 
qui, sous sa direction sont cons­
tamment prêts à se rendre là où 
il s'agit de sauver des mineurs en 
danger et ce au péril de leur pro­
pre vie.

Lors de la catastrophe de Sal- 
laumines nous avons pu apprécier 
le courage de Monsieur BERT1- 
EAUX et de ses hommes. Au mo­
ment où cette distinction récom­
pense leur ’ oourage, nos courageux 
sauveteurs sont à leur poste aux 
mines de Kénadza Où un nouveau 
sinistre a  éclaté.

En cette circonstance, au nom 
des organisations minières dé la 
C.F.T.C., l'ECHO DES MINES 
adresse ses vives félicitations au 
chef et aux hommes qui incarnent 
tes plus hautes qualités de dévoue­
ment et d'abnégation qui font hon­
neur â nos vaillantes populations 
ouvrières-

L’ECHO DES MINES

Pour les familles des victimes d’accidents mortels
Il faut faire plus— et vite 1

Le Comité National de la C.F.T.G. 
et le problème des prix

La  R é so lu tio n  G é n é ra le

I E 7üeme Comilé National de 
la C.F.T.C., réuni â Paris 
les 17 et 18 Avril 1948,

— Approuve l’action de son re­
présentant à la « Délégation des 
salaires et des prix » au Conseil 
Economique ;

— Constate que les efforts en Ire- 
pris par les organisations de la, 
CFTC, notamment auprès du Gou­
vernement et au sein du Comité! 
National de lutte contre la -r.e 
chère, s'ils ont contribué à une cer­
taine stabilisation des prix, n en ont 
pas amené la baisse ;

— Réaffirme que seule, la baisse 
des prix assurera valablement l’a­
mélioration du pouvoir d’achat; 
maintient ®a volonté d'aboutir sur 
ce terrain;

— Observe que 1e Gouvernement 
n'a pas été, jusqu'à présent, assez 
uni ni assez énergique et que, de

CATASTROPHE 
A KENADZA

-■M--
Dans le Sud-Oranais comme à 

îallaumines, à quelques Jours d’in- 
ervatle, la mine vengeresse vient 
te frapper chez nos camarades 
nineurs d’AfWque du Nord.

A l’heure où nous écrivons, qua- 
orze victimes sont dénombrée®, 
euh ai tons que la liste en soit défl- 
dtivement close...

Là aussi des victime® consumées 
ïar l'incendie, là aussi des fa- 
niltes dans la douteur et la dé- 
resse...

Les victimes de Kénadza ont 
ncoombé à la même tâche que 
selles de Sallaümines, tes familles 
ont intimement unies par la mè­
ne affliction et les mineurs de 
ous les pays témoignent à nos 
«mar actes Nord - Africains et à 
eurs familles les mêmes senti- 
nents d'affectueuse et ardente 
ympathie.

Mais, mous ne pensions pas, hé- 
as, avoir raison si tôt lorsque nous 
lemandions clans l’intérêt même de 
a profession minière, au nom de 
ous tes intérêts, en cause, de ne 
xas passionner le débat ouvert sur 
a question des responsabilités en­
gagées dans là catastrophe de Sal- 
aumines,..

il y a  quelques semaines* se te- 
lait à Pans l'assemblée des délé­
té s  de la C.G.T. dans lës Comité**, 
l’Entreprise, il y fût publique-'! 
ait état des qualités émérites d'un 
echniden à qui la direction du 
>assin le plus important de la 
nélropole fût refusée et qui, en 
juelques semaines seulement à 
Sénadza, avait fait augmenter la 
arotiuction, fait baisser le prix de 
■evient dans des proportions im­
portantes,-. Ce technicien capable 
Lune telle réalisation dans le 
temp® nécessaire à s'installer n'é­
tait autre que Monsieur THOMAS, 
ancien ingénieur aux mines d'Os- 
tricourt.

Et c'est la catastrophe d’une am­
pleur identique? à celle de Sallau- 
mines, qui vient jeter par terre 
tous les effets oratoires qui n ’ont 
rien de commun avec la réalité ; 
nous somme® dans l'obligation 
d'enregistrer qu’en ta circonstance 
c’est un, bien mauvais service qui 
a été rendu à l'homme que l’on 
prétendait défendre et dont les 
qualités auraient pu être mises en 
valeur avec un peu plus de discré­
tion.

Dirons-nous pour autant que 
Monsieur THOMAS est responsable

de l'accident de Kénadza ? ? Non 
pas !• Nous y trouvons simple­
ment la preuve flagrante qu'en des 
circonstances aussi pénibles il est 
pour le moins déplacé de passion­
nel- l'opinion publique et d'enta­
cher ce débat de considérations
politiques.

Comme nous l'avons dis hier, 
nous répétons aujourd'hui que 
pour chacun de ces accident» 
TOUTE LA LUMIERE DOIT
ETRE FAITE; que tes responsa­
bilités éventuelles doivent être 
SEVEREMENT SANCTIONNEES ; 
mais que tous le® intérêts en cause 
exigent que la recherche de ces 
responsabilités soit poursuivie sans 
passion, SANS AUTRE PASSION 
QUE LE SERVICE DE LA VE­
RITE. Et nous ajoutons que les 
hommes, les techniciens respon­
sables de la direction de nos puits, 
responsable® de la vie d'AUTRES 
HOMMES ne doivent pas être mis 
inconsidérément en cause tant que 
la preuve formelle n'en a été éta­
blie.

Nous n'avons pas à mâcha- nos 
mots avec qui que ce soit, nous 
ne serons pas et nous ne sommes 
pas les moins sévères à l'égard 
des responsables de négligeances 
aussi minimes soient-elles,.. Mais, 
cest précisément parce que la sé­
vérité doit être mise au  service cfe 
la justice que nous ne saurions 
nous départir d'une attitude de 
stricte objectivité.

Nous n'avions pas à rechercher 
une vaine popularité pas plus que 
nous n'avons à craindre l'impo­
pularité par tes positions, que nous 
défendons,.. Nous n'avons et nous 
n’aurons pour seul souci que la 
défense des légitimes Intérêts de 
nos camarades de travail.

Ils ont droit au maximum de 
SECURITE et de PROGRES dans 
leur vie familiale, sociale et prpr 
fessionnelle. Dans l'action néces­
saire pour y parvenir nous nous ne 
déroberons pas à  l'indispensable 
HONNETETE, sur laquelle nous 
eaitendons baser- toutes nos acti­
vités.

Et comme aprè® tout, c’est l’ef­
ficacité seule qui Compte, nos ca­
marades mineur» nous jugerons 
avec le bon sens et l’impartialité 
dont ils sont encore le® détenteur» 
et, fort heureusement, des qualités 
ne leur font pas défaut.

J. SAUTY

plus, il a été trompé, notamment 
dans le cas du poisson, par d,s 
producteurs et commerçants ré­
niant lenrs engagements ;

— Souligne que le temps n’est 
pas aux discussions de doctrine 
puisque, aussi bien le pseudo-diri­
gisme des années 1944 à 1947 
que le libéralisme actuel ont été 
décévanl®, mais qu’il s'agit de dé­
cider et de réaliser ;

— Déclare que l’intérêt des tra­
vailleurs «st de coopérer avec les 
producteurs agricoles afin de réali­
ser pratiquement la baisse des prix 
des denrées alimentaires par des 
échanges constants et directs entre 
la production et la consommation*

En conséquence, le Comité Na­
tional déclare que le Gouvernement 
®e doit de prendre les mesures sui­
vantes :

a) POUR AMELIORER LES AP­
PROVISIONNEMENTS :

Accentuation pendant la période 
de soudure, des importations de 
denrée® essentielles ;

Connercialisation immédiate des 
stocks alimentaires de l'intendance, 
par le moyen des coopératives et 
magasins-témoins ;

Recherche et vente de tous stocks 
de vivres ;

Mise en route des articles d’uti­
lité sociale ;

b) POUR FAIRE BAISSER LES 
PRIX :

Réduire le® taxes sur les produits 
dont tes prix sont encore contrôlés.

Décider, compte tenu de ce que 
les salaires sont fixés, par arbitrage 
gouvernemental, après discussion 
des organisations syndicales patro­
nales et ouvrières, qu'une procé­
dure identique sera appliquée aux 
prix des principaux articles, à tous 
le® stade® de la production et de la 
distribution ;

Remplacer les taux de marque en 
pourcentage par des marges cal­
culée® en valeur absolue ;

Obliger toute entreprise qui aug­
mente, au delà des niaxima légaux, 
les salaires ou primes de son per­
sonnel, à appliquer à ses prix de 
vente une baisse d’une valeur équi­
valente à celle des relèvements ac­
cordés ;

Répartir tes matières premières, 
le carburant, tes engrais, etc... aux 
seuls producteurs qui livrent leurs 
produits à des prix en baisse et qui 
participent à la réalisation des pro­
grammes d'utilité ;

Obliger te® entreprises industri­
elles ou agricoles à servir en prio­
rité tes coopératives en règle avec 
la loi et te® commerçants acceptant 
l'abaissement de leurs taux de mar­
ques ;

Appliquer inexorablement et au 
maximum le® lois punissant les 
spéculateurs.

Le Comité National, par ailleurs, 
reste oonvaincu qu'une solution du­
rable ne sera pas obtenue sans 
1" augmentation de la productivité, 
notamment par une organisation et 
un équipement rationnels.

Conformément aux décision» du 
Bureau Confédéral du 15 Février 
1948, te Comité National met en 
demeure le gouvernement de pren­
dre immédiatement toutes mesures 
susceptibles d’amener, au  31 Mai, 
une baisse de 10 °/o sf f  les prix.

Au cas où un premier palier de 
5 °/o nie serait pas atteint à la date 
du 30 Avril, il donné mandat au 
Bureau Confédéral de proposer aux 
autres organisations ouvrières une 
action commune pouvant aller jus­
qu'à de® Cessations de travail géné­
ralisées, de durée limitée, ,

La ca a su  ophe de Courrières qui 
vient d'endeuiller une foi» de plus 
la corporation minière, n'a pas 
manqué de rappeler à J attention 
de tous la situation tragique des 
familles de» vic^mes d'accidents 
mortels.

Lorsqu'un tel accident se pro­
duit, nous assistons à de vastes 
mouvements de solidarité; les col­
lectivités publiques, l'ensemble de 
nos populations minières, les Pou­
voirs Publics, le Parlement, etc... 
apportent une appréciable contri­
bution dans l'organisation de Taide 
matérielle aux familles, ce dont 
chacun ne peut que se féliciter.

Mais, ce que l'on oublie trop 
souvent, c'est que chaque année 
dans le seul Bassin du Nord et du 
Pas-de-Calais, c'est une moyenne 
de 120 accidents mortels que nous 
.enregistrons. Cent - vingt cama­
rades qui tombent obsurément, iso­
lément à la tâche... ’

Et qans ce cas, la famille aura 
droit aux frais funéraires pris en 
charge par l'entreprise ; une col­
lecte sera faite au puits où la 
victime était occupée* la veuve et 
les orphelins attendront la rente 
prévue par une législation insuf­
fisante. ..  Et ce sera l'oubli, bien 
que pour la famille les conséquen­
ces seront les mêmes, si le soutien 
était tombé dans un accident qui 
émeut l'opinion publique et force 
sa générosité.
C'est pourquoi, après avoir exa­
miné une fois de plus ce grave 
problème, la Commission Exécu­
tive a décidé d'alerter les différen­
tes organisations du bassin afin 
Id’étudier en commun les moyens 
de constituer un organisme spé­
cial de solidarité qui, automaique- 
ment, apporterait une aide subs­
tantielle aux familles de nos ca­
marades victimes du travail.

A cet effet, en date du 28 Avril, 
nous adressions la lettre suivante 
aux secrétariat de la C.G.T. et de 
la C.G.T. -F.O .

LENS, le 28 Avril 1948
Monsieur J. LEGRAND

■ . , Secrétaire Général
du Syndicat des 
Mineurs C.G.T.

32, Rue Casimir Beugnet 
à Lens

Camarade secrétaire,
La catastrophe qui s'est produite 

la semaine dernière à la Fosse 4 
de Courrières, donne lieu à un 
magnifique élan de générosité, les 
initiatives se multiplient pour venir 
en aide aux familles des victimes.

A bon droit, chacun se félicite 
de ce courant de solidarité, mais 
nous trouvons dans ce fait même 
matière à réflexion sur la situation 
des familles de® victimes d'acci­
dents mortels de moindre ampleur, 
ces familles ne se trouvant pas 
aidée® dans les mêmes conditions, 
ne recevant souvent quune aide 
très réduit© et les réparations lé­
gales insuffisantes.

Chaque année dan® le Bas®in du 
Nord et du Pas-de-Calais, c’est 
une moyenne de 120 accidents 
mortel® qui sont enregistrés et nous 
piensons que les organisations ou­
vrière® doivent prendre l’initiative 
d’être à la base de la création d’un 
fonds de solidarité destiné à venir 
en aide à toutes les familles de nos 
camarades victimes de ces acci­
dents.

11 ne fait aucun doute que l'ac­
cord sern unanime sur le principe 
de créer ce fonds de solidarité, 
nous tous proposons donc de ré­
unir au plus tôt une commission 
intersyndicale qui étudierait les 
moyens de financement de cet or­
ganisme ; il nous appartient éga­
lement d’établir la réglementation

r érate propre au fonctionnement 
cette caisse. -

Nous sommes à votre disposition 
pour nous mettre d'accord sur la 
fixation de la date de la réunion au 
cours dè laquelle nous pourrions

procéda* à un échange de vue.
Dans l’attente, nous te panons 

d’agréer Iexpresslon de nos sen­
timents syndicalistes.

Pour le Syndicat Libre j 
des Mineurs i i
J. SAUTY

Pour le syndicat des employés et 
agents de maîtrise

L. DELABY

Suite à celte démarche, la C. G. 
T. nous faisait parvenir la lettre 
suivante :

Le NS, le 29 Avril 194g

Monsieur le Secrétaire Général,
Nous avons ITionneur d'acCuser 

réception de votre lettre du 28 
courant, relative à la création d'un 
fonds de soIid,arité pour venir en 
aide aux familles des agents des 
Houillères, victimes d  accidents 
mortels.

Nous portons à votre connais­
sance que celte question ne nous 
a pas échappé et Croyons utile, 
comme vou®, de faire les accords 
nécessaires en vue de la création 
de ce fonds de solidarité.

D’autre part, à la dernière réu­
nion du Conseil d* Administration 
des Houillères du Bassin, notre ca- 
maradjp André PARENT a  posé 
l'application de ce principe.

Nous soumettrons voire propo­
sition à la prochaine réunion de 
notfe bureau et nous vous avise­
rons de notre décision prise.

Recevez Monsieur le Secrétaire 
Général, l'expression de nos senti­
ments syndicalistes.

Pour la Fédération régionale, 
Un des secrétaires,

J. LEGRAND

De son côté C.G.T.-F.O. nous 
répondait :

LENS, 1e 29 Avril 1948 
Camarades secrétaires, i

J'ai bien reçu votre lettre du 28 
courant qui a  trait à la création; 
d'un fond® de solidarité destiné à 
venir en aide aux familles des vic­
times daccidents mortels*

Je communiquerai votre lettre 
au Bureau <in Syndicat qui déri­
dera de la  suite à donner. Inutile 
de vous dire qu'en principe nous 
sommes d’acCord puisque, au nom 
de notre Organisation syndicale, je 
suis intervenu dan® Ce sens au Con­
seil d’Administration de® Houillères 
qui s'est tenu hier.

Recevez, Camarades Secrétaire, 
mes salutations syndicalistes.

Le Secrétaire Général, 
LAMPIN;

Enfin, en date du 4 Mai, une 
nouvelle lettre du secrétariat de 
la C.G.T'. nous parvenait, en voici 
le texte:

LENS, le 4 Mai 1948 
Monsiei% le secrétaire,

Nous accusons réception de votre 
lettre du 28 Avril, par laquelle 
vous nous soumettiez de créer un 
fonds de solidarité pour les famil­
les des victime® d’accidents mor­
tels survenus dans les Houillères,

Nous vous rappelons que les 
représentants de notre Fédération 
régionale ont proposé au cours de 
la dernière réunion du Conseil 
d’Administration dies Houillère®, la 
création d‘un fonds de solidarité, 
pour venir en aide à toutes les fa­
milles des vicllrrjes cfapcideails 
mortels, alimenté par les Houil­
lères-

' D'autre part, liant la solidarité 
envers les familles des victimes du 
4 de SALLAÜMINES, nos repré­
sentants ont demandé, la même 
aide à la famille de l'ouvrier PE­
TIT, tué aux mines de Maries, le

même jour de la catastrophe.
Nous regrettons fortement quj0 

cette proposition fut repoussée p ®  
tous les administrateurs C.F.T; C?,1 
F.O., et la direction générale. *jj

Vous n'ignorez pas qu’en 
ral tes cause® et les responsabilité 
des accidents incombent à  I’e 
ploitant et que d'autre part, 
familles ouvrières se débattent T 
de nombreuses difficultés et 
peuvent même plu® ̂  acheter 
strict minimum alimentaire hé 
s aire à  leur besoin* De plus- 
mineurs et similaires ont vu l’aug-j 
mentation du plafond des retenue^ 
pour la C.A.N. et la sécurité' soÿi 
ciale, décidée par le Ministre djj 
Travail et de Sécurité sociale, Date 
niel MAYER, ce qui porte pour!, 
un ouvrier gagnant un salaire mente 
suel de 23.000 frs, une cotisation 
supplémentaire de 600 frs, pari
mois. J♦ ‘

Dans ces Conditions, la créatioft 
du fonds die solidarité alimenté 
par des cotisations ouvrières nous 
semble inadmissible en conséquen­
ce, nous maintenons Je  principe 
de la création d’un fonds spécial1 
de solidarité,' alimenté uniquement 
par les Houillères et géré par les! 
Comités des œuvres sociales des 
groupes* il

Veuillez recevoir Monsieur le Se­
crétaire, nos salutations syndieja-j 
listes.

Pour la Fédération régionale,, 
Un des secrétaires!

: J. LEGRAND

Voilà donc, objectivement, où ejf 
est la question.

Ce n'est certes pas devant un; 
tel problème qu'il convient de s’arte 
rêter à de vaines questions dq 
préséance, encore moins à la polê-t 
mique, l'essentiel étant d’aboutir,

Nous ferons toutefois rem ars 
quer au camarade Legrand quel 
TOUS les représentants du per­
sonnel au Conseil d’Administra rf 
tion, TOUS les membres du Conseil 
ont été unanimes à  reconnaîtra 
qu’il convenait de s’arrêter sérieu| 
sement devant ce problème et y 
apporter une solution* jj

Et ce que le camarade Legrand] 
nTgnore pas non plus, c’est qud 
précisément. IL ETAIT' IMPOSSle 
BLE DE DISTRAIRE de® sommes] 
collectées au  profit des familles] 
des vie J  mes de Sallaümines, und 
somme aussf minime fut-elle, aq 
profit d'une autre famille dont lé 
soutien fût victime d'un autre ad- 
eident*

C'est justement là que nous tou- 
chons le fond même de la  question! 
et le camarade PARENT: ne m'en 
ivoudra pas si je le prends à 1*4 
moin qu'au cour® de la réunion ch| 
C.A. dont il est fait état, chacUni 
dût convenir de Timpossibilité de- 
vant laquelle nous nous trouvions'^

Quoi qu'il en soit, le principe 
même de la création d'un fond® 
spécial de solidarité en cas d'accite 
dents mortels est posé. Nous l'a* 
vons fait avec la certitude qud 
si des divergeances peuvent exis»; 
ter sur les moyens de l’alimenter, 
et de le gérer, il est de fait quel 
de tontes parts nous sommes d’ac­
cord pour dire que Ce fonds doit 
exista* et qu'il est urgent, de lel 
constituer et le mettre à  contribu­
tion en faveur des familles. ,j

Ceci étant, il Convient aux un® 
et aux autres de faire preuve dq 
réalisme, d'apporter le maximum) 
de compréhension et de bonne vote 
Ionté à cette Création dont Tunique 
but est d'améliorer le sort des fa-; 
milles frappées par l'adversité* ,

Pour notre part, nous ne ferons, 
rien qui puisse en relarder le foncte 
bonnement, c'est une responsabi­
lité que nous rie prendrons pas*

Nous ne manquerons d’ailleurs: 
pas d’y revenir.

J. Sauty :

La

du
1er

Lens

L e  c h a r  è. la “ G lo ire  d u  T ra v a il
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Les Saurs alliés par la Caisse üitODome Naflnaale
(Application d e  l’Art. 163, d é c re t  d u  27 N o v e m b re  1946)

,  H arrive très souvent que des ca­
marades nous écrivent au sujet des 
secours alloués par la Caisse auto­
nome en application de l’article 163 
du décret du 27 novembre 1946, les 
mêmes questions nous sont posées 
régulièrement à l’occasion de nos 
réunions syndicales.

Nous pensons donc que pour docu- 
’’ menter utilement nos camarades il 

apparaît plus simple de leur donner 
par la voie de notre journal des ex­
plications assez détaillées. qui, nous 
l’espérons, donneront satisfaction à 
tous ceux que cela intéresse.

Signalons toutefois qu’il reste quel­
ques points à régler et qne la Com­
mission des Liquidations dje la C. 
A.N. est chargée de rapporter ses 
conclusions devant le Conseil d’ad- 

. ministration.
Pour plus'de clarté, reproduisons 

une partie des texte? en question.
L’article 163 du décret du 27 no­

vembre 1946 dispose :
s Des secours peuvent être attrb 

feues dans la limite d’un crédit giO' 
bal fixé chaque année par le Conseil 
d’administration de la Caisse auto­
nome nationale aux personnes qui 
étalent à la charge du défunt DU­
RANT LES TROIS ANNÉES PRÉ­
CÉDANT LE DÉCÈS et qui n’ont pas 
droit au bénéfice des prestations pré­
vues à la présente section.

s La décision d'attribution est 
prise par ledit Conseil sur avis con 
forme de la Société de Secours et de 
l’Union régionale à la suite d’une e n  
quête opérée dans les conditions dé' 
finies par le décret prévu à l’article 
220.

« Le secours ne peut être en aucun 
cas cumulé avec un secours de même 
nature ou une pension de veuve à la 
charge du Fonds spécial de Retraite 
visé à l’article 64. »

D’autre part, l’article 156 du dé­
cret d’application du 22 octobre 1047, 
après avoir énuméré les pièces que 
doivent contenir les demandes adres­
sées aux Sociétés de Secours miniè­
res, aux fins d’attribution des secours 
susvisés, énonce que :

« La Société de Secours doit, après 
réception de la demande, faire pro­
céder à toute enquête de nature à 
faire connaître si l’intéressé remplit 

t les conditions prévues à l’article 163 
du décret du 27 novembre 1946.

«  Le dossier ainsi complété est sou­
mis pour avis au Conseil d’adminis­
tration de la Société de Secours et 
transmis à l’Union régionale accom­
pagné de la délibération dudit Con­
seil.

« L’Union régionale, après avis de 
son Conseil d ’administration et, le 
cas échéant, une enquête complé­
mentaire, adresse le dossier de l’inté­
ressé, auquel est Joint un extrait de 
la délibération dudit Conseil, à la 
Caisse autonome nationale, pour dé­
cision et fixation du montant des se­
cours à attribuer.

m CELUI-CI NE PEUT, EN AU­
CUN CAS, ÊTRE SUPÉRIEUR A LA 
PENSION DE REVERSION OUI SE­
RAIT ACCORDÉE A UNE VEUVE 
DONT LE MARI AURAIT ACCOM­
PLI UNE MÊME DURÉE DE SER­
VICES QUE LE DÉFUNT.

« CETTE DÉCISION EST SANS 
APPEL. »

CONSTITUTION DES DOSSIERS

La demande de secours doit être 
présentée à la Société de Secours mi­
nière à laquelle était affilié en der­
nier lieu le .défunt. Si le demandeur 
ne réside pas dans la circonscription 
de cette Société, la demande peut 
être adressée à la Société de Secours 
du lieu de sa résidence.

La demande est établie sur_ une 
formule imprimée du modèle T à de­
mander à la Caisse de Secours. Elle 
comporte toutes les pièces énumérées 
au recto, de la formule. Le relevé de 
services figurant à la 2e page et le 
questionnaire de la 3e page peuvent 
être remplis par le demandeur. 
L’attention est attirée sur l'impor­
tance de ce questionnaire.

Dès la réception de la demande, 
la Société de Secours vérifie si tou­
tes les pièces requises sont produites, 
si l’engagement devant figurer sur 
la formule T a été souscrit et si le 
•questionnaire a été rempli. Sinon, 
elle prie le demandeur de fournir les 
pièces manquantes et de compléter 
la formule.

Elle fait procéder ensuite à l’en­
quête prescrite portant, notamment, 
si le demandeur a été réellement à 
la charge du défunt durant les 
TROIS années ayant précédé son dé­
cès et si ses déclarations relatives à 
ses ressources sont exactes ou dans 
quelle mesure elles doivent être rec­
tifiées.

Selon les décisions prises, les en­
quêtes doivent être très poussées 
pour donner toutes garanties sur la 
situation des intéressés, les enquê­
teurs seront donc invités par les So­
ciétés de Secours à énoncer sur quels 
faits ou sur quelles preuves ils s’ap­
puient pour reconnaître, le cas 
échéant, que la condition d’avoir été 
à  la charge du défunt durent ces

trois années est bien remplie. Tou­
chant les ressources, ils seront priés 
de fournir, en outre, des indications 
détaillées permettant d’apprécier la 
situation pécuniaire des intéressés.

AVIS DU CONSEIL - 
D’ADMINISTRATION DE LA 
SOCIETE DE SECOURS 
MINIERE

Le dossier complété par le rapport 
d’enquête modèle Tl, est soumis au 
C.A. de la Société de Secours dont 
l’avis est transcrit à la suite du rap­
port d’enquête. A ce sujet, il est 
signalé que" la COMMISSION DES 
LIQUIDATIONS DEMANDE AUX 
CONSEILS D’ADMINISTRATION 
DES SOCIÉTÉS DE SECOURS DE 
SE MONTRER TRÈS STRICTS 
DANS LEUR APPRÉCIATION , 
AFIN D’ÉVITER L’OCTROI INCON­
SIDÉRÉ DE SECOURS.

De ce qui précède, nous pouvons 
résumer que les personnes suscepti­
bles de bénéficier de ce secours doi­
vent s’adresser à la Caisse de Se­
cours où était affilié le défunt. La 
Caisse de Secours, après enquête, 
transmet à l’Union régionale qui 
peut, si elle le juge utile, faire pro­
céder à une enquête complémentaire 
avant d’adresser le dossier à la 
Caisse autonome, pour décision et 
fixation du montant du secours à 
attribuer.

RETROACTIVITE DES
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE
163 ^

Le Conseil d’administration de la 
Caisse autonome, après avoir cons­
taté qu’il est de tradition constante 
que, lorsque des mesures nouvelles 
viennent améliorer la situation des 
tributaires du régime spécial de la 
Sécurité sociale dans les Mines, ces 
mesures soient appliquées à tous les 
fissurés et à leurs veuves qui rem­
plissent les conditions requises, à 
partir du jour de la mise en vigueur 
de ces dispositions, quelle que soit 
la date à laquelle les droits des inté­
ressés se sont ouverts, s’est prononcé 
expressément au sujet des veuves 
susvisées et a admis qu’en principe 
les dispositions des articles 156 et 
157 s’appliqueraient aux veuves dont 
les droits se sont ouverts antérieu­
rement au l tr janvier 1947, c’est- 
à-dire, lorsque leurs maris sont dé­
cédés avant cette date, dès l’instant 
qu’ils étaient en activité de services 
à leur décès ou bénéficiaires d’une 
pension d’invalidité générale xi pro­
fessionnelle.

Il se posera dans bien des cas de 
délicats problèmes de preuves lors­
qu’il s'agira de savoir si le deman­
deur a  été réellement à la charge du 
défunt durant les trois années pré­
cédant le décès.

Supposons par exemple, le cas 
d’une femme prétendant avoir vécu 
maritalement et avoir été, de ce fait, 
à la charge d’un retraité normal de 
la Caisse autonome durant les trois 
années précédant le décès survenu 
en mars 1914, il y a donc 34 ans. 
Quelles preuves pourra-t-elle appor­
ter de la réalité de cette situation ?

Ainsi qu’il est dit plus haut, c’est 
à la Caisse de Secours et à l’Union 
régionale d’effectuer les enquêtes né­
cessaires, en particulier lorsque la 
période de trois ans à considérer est 
très éloignée.

Dans l’exemple choisi, il sera peut 
être impossible d’apporter une 
preuve quelconque et, dans ce cas, 
'le rejet de la demande s’ensuivra né­
cessairement.

CONDITIONS A REMPLIR PAR LE
DEFUNT

Tandis que l’article 163 a apporté 
un très large assouplissement aux 
conditions que doivent remplir les 
personnes bénéficiaires dés secours 
prévus audit article, par rapport aux 
conditions qui sont, exigées des bé­
néficiaires des prestations normales 
(pension de veuves, allocation d’or­
phelins), le meme article ria prévu 
aucune modification des conditions 
qui doivent être réalisées en la per­
sonne du défunt. '

Dès lors, on est conduit à considé­
rer que le défunt devra, en SA PER­
SONNE, remplir les conditions re­
quises pour l’ouverture du droit aux 
prestations normales dues au décès, 
d’un affilié, puisque les secours, sont 
en somme des avantages destinés à 
remplacer ces prestations.

Il convient de rappeler, pour ap­
puyer cette interprétation, que les 
dispositions de l’article 163 ont été 
insérées dans le décret du 27 novem­
bre pour les concubines, différents 
membres de la Commission de Ré­
daction ayant souligné qu’il était pé­
nible de voir des femmes ayant par­
tagé pendant plusieurs années la vie 
d’un ouvrier mineur privées de toute 
prestation, FAUTE D’AVOIR RÉGU­
LARISÉ LEUR SITUATION PAR 
LE MARIAGE, souvent, d’ailleurs, 
en raison de circonstances indépen­
dantes de leur volonté.

Le sentiment des auteurs de la pro­

position qui a  abouti au texte de l’ar­
ticle 163 était donc d’accorder ces 
secours dans le cas où une prestation 
normale aurait été attribuée s’il y 
avait eu mariage, et cette attribution 
supposait évidemment que les con­
ditions habituellement requises en la 
personne de l’ouvrier mineur et par­
ticulièrement celles relatives à la du­
rée des services se trouvaient rem­
plies. . .

Si le Conseil retenait ces considé­
rations, les secours seraient attri­
bués :
- 1° En ce qui concerne les orphelins 
ou, d’une manière plus générale, les 
dessendants, si le défunt justifiait de 
la durée et de la régularité des ser­
vices, requises pour l’octroi des- allo­
cations mensuelles d’orphelins, c’est- 
à-dire s’il avait été occupé dans une 
exploitation minière pendant les 
deux années ayant précédé son dé­
cès et s’il avait totalisé, durant cette 
période, 470 ou 528 jours de travail 
ou de repos pour blessure ou mala­
die, suivant la répartition hebdoma­
daire du travail ;

• 2° En ce qui concerne les. autres 
personnes, si le défunt comptait :

Soit 15-ans de services miniers ;
Soit de 3 à 14 ans de services mi­

niers à condition, dans ce cas, qu’il 
fût. titulaire d’une pension d’invali­
dité générale au professionnelle ou 
décédé en activité de service à la 
mine, en comptant, suivant le cas, 
420 ou 500 jours de travail effectif 
durant les deux années qui ont pré­
cédé le décès, le début de la maladie 
ou la survenance de l’accident cause 
de la mort.

BENEFICIAIRES DE SECOURS

D’après le texte de l’article 163, 
les bénéficiaires du secours sont ex­
clusivement les personnes qui étaient 
à la charge du défunt durant les 
trois années précédant le décès et 
qui n’ont pas droit au bénéfice d’une 
pension d’invalidité, vieillesse ou dé­
cès (pensions de survivants).

En dehors des descendants du dé­
funt et des concubines déjà cités, 
les personnes qui pourront solliciter 
le secours seront les veuves qui, ne: 
réunissant pas les conditions d ’anté­
riorité du mariage n’ont pu obtenir 
une pension bien que leur mari ait 
justifié du temps de service requis.

La Commission des Liquidations, 
qui sera appelée à se prononcer sur 
les demandes qui émaneront, le cas 
échéant, d’autres personnes, aura à 
fixer, au moment où elle examinera 
ces demandes, sa jurisprudence à cet 
égard.

D’autre part le secours, comme- 
son nom l’indique, étant destiné à ve­
nir en aide aux personnes qui en ont 
besoin, ne devra être aceordé ’ qu’à 
celles qui n’auront pas d’autres res­
sources suffisantes.

A cet égard, il semble que le se­
cours ne devra être attribué que lors­
que les ressources de l’intéressé, y 
compris ce secours-, ne dépasseront 
pals le montant fixé actuellement à 
45.000 fr. pour l’attribution de T allo­
cation aux vieux.

Si les ressources, compte tenu du 
secours, dépassent ce montant, le se­
cours pourra être attribué dans la 
limite de la différence existant entre 
les ressources et le montant susvisé. 
Les intéressés devront donc lors de 
leur demande, déclarer leurs res­
sources telles que revenus du travail, 
bénéfices industriels, commerciaux 
ou artisanaux, revenus mobiliers ou 
immobiliers, rentes viagères ou pen­
sions, allocation d’assistance aux 
vieillards, infirmes ou incurables, 
allocation aux vieux travailleurs sa­
lariés, allocation aux vieux, etc..., et 
en faire connaître le montant.

Les Sociétés de Secours devront 
vérifier si les. déclarations des de­
mandeurs à cet égard sont exactes.

Far ailleurs, ces derniers devront 
souscrire, lors de leur demande, 
l’engagement de signaler à la Caisse 
autonome tous les changements qui 
pourront'se produire..dans leur situa­
tion en ce qui concerne leurs res­
sources et leurs moyens d'existence.

MONTANT DU SECOURS,
PERIODICITE, MODE DE
PAIEMENT ET ARRERAGES
APRES DECES

Comme il a été indiqué ci-dessus, 
le montant du secours ne peut, en au­
cun cas, être supérieur à la pension 
de réversion qui serait accordée à 
une veuve dont le mari aurait ac­
compli . la même durée de services 
que le défunt.

De cette prescription, on peut dé­
duire que le secours devra être en 
principe, fonction de la durée de ser­
vices du défunt lorsque la prestation 
qui aurait été .attribuée aux bénéfi­
ciaires normaux aurait elle-même 
été fonction de cette.durée de servi­
ces.

Dans le cas des DESCENDANTS 
le secours devra être toutefois d’un 
montant uniforme quelle que soit la 
durée des services du défunt, par
analogie avec l'allocation mensuelle

accordée aux orphelins, sans pouvoir, 
bien entendu, dépasser le montant 
le la pension de réversion qui serait 
accordée à une veuve dont le mari 
aurait accompli la même durée de 
services que le défunt.

D’autre part, si le secours ne peut, 
en aucun cas, être supérieur à cette 
pension de réversion, il peut cepen­
dant être égal à celui-ci.

Devant la diversité des cas qui 
pourront se présenter, en particulier 
lorsqu’il s’agira de concubines ou de 
veuves remariées tardivement, il 
semble qu’il appartiendra à la Com­
mission' des Liquidations de fixer 
elle-même le montant du' secours 
dans les limites légales suivant cer­
tains principes qu'elle dégagera des 
situations qui - lui seront soumises ; 
elle pourra d’ailleurs demander, 
lorsqu’elle le jugera utile-, l’avis de 
la Société de Secours et de l’Union 
régionale à cet égard.

Par ailleurs, il apparaît, ainsi que

la Commission des Liquidations l’a 
admis, que les secours sont des pres­
tations à caractère périodique com­
me les pensions puisqu’il est créé une 
analogie avec-les pensions de réver­
sion dues aux veuves en limitant le 
montant du secours à celui desdites 
pensions.

Le paiement des secours paraît 
donc devoir être effectué selon le 
mode en vigueur pour les pensions 
servies par la Caisse autonome, c’est- 
à-dire en ce qui concerne les anciens 
départements, trimestriellement et à 
terme échu au moyen d’un livret 
comportant un extrait d’inscription 
et des coupons, chaque acquit tri­
mestriel devant donner lieu à une 
déclaration du bénéficiaire reconnais­
sant que sa situation ne s’est pas 
mroi fiée en ce qui concerne ses res­
sources et moyens d’existence cons­
tatés lors de la présentation de la de­
mande. En ce qui concerne les dépar­
tements recouvrés, le mode de paie­
ment en usage dans cette région se­
rait appliqué.

Enfin, il semble qü’en raison de 
leur caractère, les secours ne devront 
pas donner lieu au paiement,' au pro­
fit de la succession, des arrérages 
échus et non versés au moment du 
•dèq'ès du bénéficiaire.

Nos camarades lecteurs voudront

bien nous excuser de la longueur dq 
ce texte documentaire, mais nous 
avons voulu leur donner le moyenj 
d’apprécier assez utilement les diffé­
rents cas qui peuvent se présenter, 
leur permettre, par le fait même, de 
renseigner tous ceux qui, autour 
d’eux, peuvent être intéressés par 
l’application de l’article en question,

La réglementation de la Caisse au­
tonome n’est pas encore complète­
ment au point mais le travail est suf­
fisamment avancé pour permettre 1$ 
constitution des dossiers de deman­
des et le paiement dans un délai as­
sez bref.

Il appartiendra à ceux qui auront! 
la responsabilité de déterminer lés 
droits des bénéficiaires, de le fairô 
en toute indépendance d’esprit et de 
loyauté de manière à éviter toutes 
frictions et les abus toujours possi­
bles.

C’est dans la mesure où les enquê­
tes nécessaires seront menées avec 
impartialité que le but recherché 
sera atteint. Il s’agit d’aider ceux qui 
sont dans le besoin, tous ceux qui 
ont des droits à faire valoir. Cette 
'réforme n’est certes pas négligeable, 
félicitons-nous d’entrer dès mainte­
nant dans le domaine de l'applica­
tion pratique.

Félix PIERRAIN.

Ce que vous devez savoir:

LA SILICOSE
Ce mot résonne étrangement 

dans les rangs de nos camarades 
mineurs, et nombreux se deman­
dent quelles sont les particularités 
de cette maladie et quels sont exac­
tement les droits de ceux qui en 
sont atteints.

C’est pour répondre à toutes ces 
interrogations que nous avons pen­
sé intéresser nos lecteurs par une 
étude succinte de cette question.

Avant d’en venir aux dispositions 
de la loi du 3 Août 1945, réglée par 
le décret du 17 Novembre 1947, 
fixant l'application aux Maladies 
Professionnelles en particulier la 
Silicose, et pour nous retrouver 
dans ce qu’on pourrait appeler un 
labyrinthe en parlant de cette loi, 
nous avons scindé notre étude en 
trois parties :

1°) Qu’est-ce que la Silicose ?
2°) Champ d'application de Ja 

Loi.
3°) Procédure.

QU’EST-CE QUE LA SILICOSE ?
Cette maladie professionnelle a 

pris le nom de la poussière que nos 
bowetteurs connaissent bien « la 
silice ». Elle est dénommée dans 
certains bassins « Maladie du Ro­
cher », puisque les ouvriers travail­
lant dans les roches en sont les 
premiers atteints.

Cette maladie n’est cependant pas 
une nouveauté. Quel est celui de 
nos lecteurs qui n ’a  pas connu ce 
vieux mineur retraité au non, tous­
sant et crachant pendant des jour­
nées entières, et le vocabulaire 
populaire avait trouvé pour les dé­
signer le mot expressif de «pous­
sif i).

Qn mettait cela sur le compte de 
l’asthme ou de l’emphysème. Alors 
qu’en réalité, 00s vieux mineurs 
étaient atteints, dans 95 % des cas, 
de ce fléau : « la Silicose ».

C’est une maladie chronique des 
poumons (fibrose pulmonaire) cau­
sée par l’inhalation plus ou mains 
prolongée des poussières de siK-ce.

Et, pour bien comprendre, nous 
nous permettons de citer un passa­
ge de la brochure du Docteur Jean 
iVlAGNIEN, « Prophylaxie - de la Si­
licose ».

Ce docteur, ardent défenseur des 
ouvriers et en même temps éminent 
spécialiste en matière de pneumo­
coniose, précise :

« Gomment la silice blesse-t-elle 
les poumons ? Ce sont de très fines 
poussières de quelques millièmes 
de millimètres et plus petites enco­
re. Elles pénètrent par les voies 
(respiratoires : nez, gorge, bouche, 
bronches, atteignent les culs de ces 
voies respiratoires que sont les al­
véoles, là, après avoir été enrobées 
par certains globules blancs et 
après avoir été dissoutes par les 
organismes des poumons, elles pro­
duisent une action irritante sur les 
poumons et déterminent la forma­
tion d’une fibrose pulmonaire de 
forme spéciale qu’on appelle le no­
dule. Ce sont des sortes de petits 
grains qui, appendus aux vaisseaux 
pulmonaires, gênent considérable­
ment les fonctions respiratoires et 
sont causes d ’essouflement chez le 
patient ».

Une première remarque s’impose 
sur la loi du 2 Août 1945, c’est 
qu’elle ne crée pas pour la silicose 
une législation particulière, elle 11e 
fait que compléter ou, pour ■ être 
plus exact, elle vient s’insérer dans 
la loi du 25 Octobre 1919, loi qui 
forme le droit commun des mala­
dies professionnelles.

Mais, comme la silicose a des 
particularités et cela en raison du 
caractère propre de son évolution, 
c’est, pour cela qu’elle comporte des 
dispositions spéciales qui la distin­
guent de la loi du 25 Octobre 1919.

Il a fallu l’ordonnance &a 2 Août

nue et réparée au même titre que 
les accidents de travail.

Un commentaire s ’impose à ce 
premier article.

Nous devons reconnaître mal­
heureusement que, cette fois-ci, 
notre pays n’a pas été à  l’avant- 
garde du progrès en matièré* socia­
le. Alors que la silicose était recon­
nue comme Maladie Professionnelle 
par un grand nombre de pays 
étrangers, et cela depuis longtemps. 
Cependant, depuis vingt ans, de 
longues études faites par d ’émi­
nents professeurs en matière de 
pneumoconiose et en particulier par 
notre grand ami le Docteur Ma- 
gnien, assisté par des collègues 
hautement qualifiés, avaient donné 
l’alarme pour que les pouvoirs 
compétents se penchent et solution­
nent le problème crucial qui occa­
sionnait dans les bassins miniers 
une multitude d’ouvriers inaptes, 
que les anciennes Directions je­
taient au rebut parce que ces « ma­
lades professionnels » ne pouvaient 
se prévaloir d’aucun texte législatif 
pour faire reconnaître leur affec­
tion contractée sur les lieux mê­
mes du- travail.

Comme toute loi qui se respecte, 
celle du 2 Août 1945 n’est pas par­
faite. Il faut (et nous avons déjà 
commencé) mener une action tena­
ce pour donner à certains de ses 
articles un sens et une interpréta­

tion juste et humaaie et aussi, la' 
refonte de certains autres qui, pal) 
leurs termes impératifs, lèsent nos, 
vieux mineurs, puiequ’en généralité 
ceux-ci ne sont pas reconnus puis-* 
qu’ils ne remplissent pqs les condi­
tions fixées par la loi..

Cette loi du 2 Août 1945, que noué 
étudierons dans notre prochajâj 
article.

Jean GALLET*
(à suivre)
Nous nous excusons auprès dë 

nos lecteurs de leur avoir imposq 
un vocabulaire médical aussi aride,] 
jnais cela était nécessaire et noua 
ne saurions trop leur conseiller d l  
lire les deux brochures du Docteuq. 
Jean MA GNIEN, éditées par la Fé* 
dération des Syndicats Chrétiens dé 
Mineurs.

MISE AU POINT, concernant notre ; 
article de l’Echo des Mines de 
Février 1948.

La loi 48-49 du 12 Janvier 194$ 
portant réajustement des Rente! 
Accidents sur 90.000' francs avait et| 
comme rapporteur M. MECK, pré­
sident des Syndicats Chrétiens d’Al­
sace, sur un projet gouvernemental! 
et sus une proposition des élus Sd* 
ciaKstes et M. R. P.

Quelques réponses 
à des questions posées

Camarades .militant?, amis lecteurs, Jisez- 
« ECHO DES MINES » et conservez-le. 

Lorsqu’une question quelconque vous in­
téressera, vous serez satisfaits de retrou­
ver votre journal par lequel nous vou­
lons vous donner le pius de renseigne­
ments possible.

Nombreux sont ceux qui nous disent 
leur satisfaction d’y trouver de précieux 
renseignements et qu’à l ’occasion le Jour­
nal les aide à renseigner des membres 
de leur -entourage... C’est là Je meilleur 
témoignage que T « ECHO DES MINES » 
répond aux besoins de tous ceux qui sont 
devenus ses fidèles amis et nous reprenons 
nos consignes :

LISEZ ET FAITES LIRE « L’ECHO 
DES MINES. »

DIFFUSEZ-LE, C’EST VOTRE JOURNAL.
CONSERVEZ LE PRECIEUSEMENT.

DEMANDE CONCERNANT L'ALLOCATION 
SPECIALE :

D e m a n d e .  —  Je suis âgé de 52 ans, 3 ai 
33 ans de fond et n e  bénéficie pas de 1 al­
location. spéciale. «Pourquoi ? Vais-je pro­
fiter d’un rappel ?

REPONSE. — Il est alloué à  tout ou­
vrier ou em ployé des m ines QUI EN FERA 
LA DEMANDE, une  a llocation  spéciale^ 
cum ulable avec un salaire m inier. Cette, 
allocation est accordée à la condition  
d’avoir au moins 30 années d'à services 
m iniers, dont a u  m oins 10 de fond. (La 
C.F.T.G. a fait déposer un projet de loi 
qui étend le bénéfice de cette allocation  
à tout le personnel de surface).

Cette allocation prend effet à compter 
du premier jour du mors qui su it celui 
au cours -duquel la demande est parvenue 
à la Caisse autonom e nationale. Il n ’est 
donc pas prévu de rappel.

Ajoutons que la période pendant la­
quelle vous percevrez l’allocation spéciale 
(jusqu’à 55 ans) entre en compte dans 
le calcul de la pension vieillesse.

PENSIONS DE VEUVES :
D e m a n d e .  — Mon mari est décédé en

1944 en  Allemagne comme prisonnier de 
guerre. H n ’avait que 9 ans. de services 
miniers. Les 5 années de guerre entrent- 
elles en  compte ? J ’ai trois enfants et ne 
bénéficie que d ’une pension de veuve de 
guerre.

REPONSE. — Le temps do guerre entre 
en compte sous la seule condition que le 
mari a it é té  présent à la m ine au moment 
de son .d ép art sous les drapeaux. Dans oe 
cas, votre mari est considéré comme étant 
décédé en activité ds service aux mines.
Vous devez donc adresser votre demanda  
de réversion de pension à la Caisse auto­
nome. en utilisant la form ule R bis que 
nous tenons à  votre disposition.

Quant à  vos enfants, vous avez éga le­
ment droit pour eux à l'allocation m en­
suelle d’orphelins servie par la O. A. Une 
demande est à étab lir  sur form ule H.
D’autre part, s i vou9 ne percevez pas déjà
les allocations fam ilia les pour vos trois ! fa D irection du Groupe où  vous 
enfants, vous «levez vous adresser au  der-1 attach é au mom ent où vous avez1 ... . , o.iinnIJ, IVIQ «m v-sw au I aildUliO c*l

1945  p o lir  CfU-e la  Sîl €OS€ s o i t  r e c o n -  ruer em ployeur ou  à vetre Caisse d e  le travail.

secours, en dem andant le  bénéfice du  
rappel.

Demande. — Mon mari est décédé 11 y  
® deux ans. La Caisse autonome me refuse 
l ’attribution d'une pension de ré version 
parce que notre mariage fut célébré uïl 
an avamt la  cessation de travail de mon 
mari. Quels sont mes droits ?

REPONSE. — L'ECHO DES MINCES O 
■déjà tra ité  de cette question. Nous rap* 
pelons donc que vous devez vous adresser  
a la Caisse de secours à laquelle votre 
m an  ôtait affilié. Etablissez une demande 
dûm ent datée et signée, so llic itant je bé- 
nefïoe des dispositions de l’article 163 du  
décret du 27 novembre 1946;

V 0 U 9  joindrez à votre dem ande ; votre 
Bulletin de naissance ; ùn certificat dô 
m ariage ; le bulletin de décès de votre 
mari ; la justification des services m i­
niers et m ilita ires j le N° d u  livret de 
pension die*votre m ari, ainsi qu’une attes­
tation du maire de votre commune éta­
blissant que vous étiez à la charge do 
votre m ari durant le s  trois années qui 
précédèrent le décès.

La.C.A. vous attribuera alors un secours 
riont le taux n’est pas encore fixé, m ais 
qui peut être égal à la pension norm ale  
de réversion à laquelle vous auriez pu  
prétendre.

Ajoutons que pç-ur les personnes qui 
nota ien t pas rem ariées et qui peuvent 
- "îlsnspnt prétendre au bénéfice de l’ar­
ticle cité ci-dessus, le certificat de ma- 
f ‘Zgc peut être rem placé par l’attestation  
du maire établissant que l’intéressée a 
V2cu m aritalem ent avec le défunt pen­
dant X... années et que pendant les troï9 
années qui précédèrent le décès, elle était 
bien à sa charge.

ENTRÉE EN COMPTE DU SERVICE MI­
LITAIRE ï

Demande. — j ’a i 32 ans dô services mi­
niers et 2 ans de services militaires. Ma 
pension n ’a pas encore été majorée, quels 
sont mes droits ?

REPONSE. — Reportez-vous à l’ECHO 
DOCUMENTATION de mai 1947. Il y a, 
dtans ce numéro, une étude com plète qui 
répandra am plem ent à votre question.

Cependant, vou3 pouvez nous adresser 
votre n<> de livret de pension, vos états  
de services m iniers et votre livret m ili­
taire. Nous Interviendrons à fa Caisse 
autonome.

MEDAILLE DU TRAVAIL 5
Demande..— j ’a i 39 ans âe> services dans 

différentes compagnies. Puis-je pré:endre 
à la Médaille du travail ? Où dôls-je 
m’adresser ?

REPONSE. — Vous avez droit à cette  
distinction  à la condition que rinterrup­
tion «le travail entre les différentes eony  
pagn ies ne soit pas dè trop longue durée. 
Le délai toléré est de 8 à 15 jours, Il est 
porté à 3 sem aines lorsque la m utation  
s’est fa ite  de bassin à  bassin.

Vous ttavez adresser votre dem ande àétiez 
êo»sè



CHEZ LES EMPLOYES DES MINES
Nouvelle entrevue île la  

Fédération à la Direction 
Générale du Bassin

Le 2? Avril dernier, le bureau de 
la Fédération mandaté par le Con­
seil fédéral a été reçu, à Douai, 
par M. ARMANET, Directeur Géné- 

; 1 al, assisté de MM. BAZEILHAC, 
AUREL, BEANT et PLANQUE. La 
délégation conduite par Louis DE­
LABY, Secrétaire Général, était 
composée des camarades Alfred 
C.REPEL, René PATTE, V. VALLE- 
RENBERGHE, Lucien DENÜZE et 
Edmond SZYMANSKI..

^  L’entrevue avait pour objet les 
points suivants pour lesquels le 
Conseil fédéral, lors de sa. réunion 
o'U 11 Mars 1948, avait décidé une 
nouvelle intervention.

Relations avec les Directions : 
Louis DELABY Ht le tour des diffi- 

1 cultés auxquelles, se heurtent les re­
présentants syndicaux. La direction 
promit d’intervenir pour que les 
relations soient normalisées (répon­
se aux lettres, entrevues, conversa­
tions téléphoniques, etc.).

Fonctionnement des délégués ' du 
personnel : La question fut particu­
lièrement débattue. Le bureau de­
manda que des mesures soient pri­
ses pour que les délégués du per­
sonnel puissent remplir leur mandat 
sans que leurs fonctions puissent 
nuire à leur travail et à leur avan­
cement éventuel. La délégation de­
manda également l’application des 
articles 13 et 15 du Statut du délé­
gué (affichage, registre spécial des 
réclamations). Après un long échan­
ge de vues, La direction se déclara 
d’accord pour que toute entrevue 
des délégués du personnel avec leur 
direction ù’e groupe fasse l’objet 
d’un procès-verbal établi en accord 
afin d’être porté à la connaissance 
du personnel par voiê» d’affichage.

Semaine anglaise : Plusieurs pro­
positions furent longuement discu­
tées. Il ressort que l'application de 
la semaine anglaise nécessite, pour 
le moment, certains aménagements. 
La direction générale accepta d’en­
visager un premier stade d’applica­
tion qui équivaudrait à établir la 
semaine anglaise à 50 % pour les 
groupes qui ne la pratiquent pas 
encore.

Lundi de ducasse : La délégation 
demanda que le lundi de ducasse, 
lorsqu’il est travaillé, soit payé 
avec majoration en fin de mois, et 
non en fin d’année, comme le pré­
voit la circulaire D. G. 100/28c du 
17-1-4-8. La direction générale va re- 
yoir la question.

Convention du personnel hospita­
lier : Une fois de plhs, le bureau 
fédéral a réclamé la mise en vi­
gueur du règlement en instance.

. Promesse fut faite qu’il serait adres­
sé aux organisations sans délai.

Personnel des fosses et établisse­
ments : Enfin, la délégation a rap­
pelé t’entrevue précédente concer­
nant le classement, et le travail des 
employés des -fosses et établisse­
ments. L’enquête est en cours.

WV
RETRAITES COMPLEMENTAIRES

Au cours 4 ’une nouvelle réunion 
Interministérielle, le projet de “C. A. 
R. E. M. a été longuement sur la 
sellette. Devant l’intransigeance des 
représentants des ministres du tra­
vail et des finances sur la question 
de l’âge de la retraite, l’accord n ’a 
pu intervenir. Des démarches sont 
en cours auprès des ministres. Le

ministre de l’Industrie et du Com­
merce que nous avons pu toucher 
rapidement est d’accord sur le prin­
cipe de la retraite à l’âge de 55 ans. 

■vw

MODIFICATIONS 
AU STATUT DU MINEUR

Au cours de deux longues entre­
vues avec M. LACOSTE, Ministre 
du Commerce et de l’Industrie, le 
bureau fédéral a apporté de nom­
breuses observations à certains ar­
ticles du statut du mineur. En ce 
qui concerne les employés, il rfous 
a été donné accord définitivement 
pour le classement des dactylos, 
sténos et secrétaires. De même, les 
modifications vont prévoir le reclas­
sement des agents de maîtrise du 
fond inaptes.

Un additif au statut stipulera 
qu’un agent de maîtrise du fond 
déplacé au jour pour insuffisance 
physique sera reclassé dans la caté­
gorie qui correspond à la nouvelle 
fonction qu’il remplit, mais, s’il a 
plus de trois années d’ancienneté 
comme commissionné en qualité 
d ’agent de maîtrise du fond, sa ré­
munération ne pourra être, en au­
cun cas, inférieure à celle qui cor­
respond respectivement aux échel­
les 4, 5, 6, 7 ou 8 du jour suivant 
qu’il était classé à l ’échelle 1, 2, 3, 
4 ou 5 du fond. Nous avons deman­
dé, en outre, que la condition de 
trois ans d’ancienneté ne soit pas 
exigée des agents de maîtrise de­
venus inaptes à la suite d’un acci­
dent du travail.

v w

REUNION
DES COMMISSIONS TECHNIQUES

Les commissions techniques re­
nouvelées par le dernier conseil 
fédéral se sont réunies le 9 Mai, à 
la Centrale syndicale, à Lens. Les 
commissions ont procédé à leur 
installation, désigné le responsable 
principal pour, çiïaque commission 
et-arrêté leur programme d’e travail.

Ont été dtx>tgnes comme respon­
sables :

Agents de maîtrise et Techniciens 
du fond : LEGRAND Lazare, sous- 
chef porion, 10, Cité de Clercq, à
Oignies.

Agents de maîtrise et Techniciens 
du jour : FIEVET Fernand, chef de 
carreau, 27, route d’Harnes, Cour­
tières.

Administratifs : M1ERS.MANN 
Fernand, employé, rue St-Amé, 
Annay-sous-Lens.

Personnel féminin : Hélène LOU- 
CHET, employée aux services cen­
traux, 2, rue de Brebièfes, à Douai.

De plus, une comm’ssion pour les 
centres de formation professionnelle 
a été constituée.. Le responsable est 
Victor PODEVIN, rue Neuve, à 
Ferfay.

Les délégués à ces différentes 
commissions pourront s'adresser 
aux responsables ci-dessus.

La prochaine réunion des com­
missions sus-indiquées aura lieu le 
13 Juin, à 9 h. 30, à Lens.

V H

Après les élections de délégués du personnel 
au groupe de Valenciennes, la C.F.T.C. 
devient nettem ent m ajorita ire  dans les 

Houillères du lord-Pas-de-C alais

RESULTATS de VALENCIENNES' 
SCRUTIN DU 13-4-48

C.G.T . 918
G.F.T.C. 612
C.G.C. 399
Indépendants 171

RESULTATS POUR L’EN,S EM
g LE DU BASSfN - NORD 

DE-CALAfS
PAS-

-------
G.F.T.C. . <{ , 4.124
C.G.T .-F O. 3.482
C.G.T. 3.421
C.G.C. 1.135
Indépendants 200

d îïf iÏ Ï S ï  Assemlilée générale des Employés des Mines G.F.T.C.
Les agents de maîtrise, techni­

ciens et employés administratifs de 
la concession de Béthune viennent 
de tunir rieur assemblée générale.

L'activité de leur section fut rap­
porté par le secrétaire Viclor VAN- 
LERENBERGHE qui passa en re­
vue l’action passée et en cours. La 
parole fut ensuite donnée au secré­
taire général de la Fédération; 
Louis Delaby, qui lit brièvement 
l'historique des résultats obtenus 
par la Fédération, en faveur des 
employés des mines et insista par­
ticulièrement sur la retraite com­
plémentaire.

Avant de se séparer, les em­
ployés adoptèrent à l'unanimité la 
résolution suivante :

Après avoir entendu le rapport 
d’activité de la section et l'exposé 
du seertaéme général du Syndicat, 
les employés des mines de ta Con­
cession de Béthune :
- PROTESTENT, contre la lenteur 
apportée par le Service Ministé­
riel à l'approbation du réglement 
de retraite complémentaire approu- 
à Tunanimité par le Gonseil d’Ad- 
ministratkm des Charbonnages de 
France.
-MANIFESTENT â nouveau leur 
volonté de jouir de cette retraite 
dés l'âge de 55 ans.
- RECLAMENT, le fonctionnement 
rapide de la Commission Centrale 
d’Application de la Convention Col­
lective des Employés des Mines

avec une représentation équitable 
des organisations syndicales sig­
nataires.
- APPUIENT l'intervention de la 
Fédération pour l’étude d une "clas­
sification plus juste de certaines 
fonctions d’agents de maîtrise, ma­
chinistes d'extraction, commis aux 
écritures du personnel administra­
tif des fosses èt établissements.
- MANDATENT le ConseiI Fédéral 
des Syndicats Libres ,d’Employés 
des Mines du Bassin N ord - Pas- 
de-Calais pour étudier et discuter 
avec ta Direction Générale du Bas­
sin ta question de la SEMAINE 
ANGLAISE pour les administratifs.
- R A P P E L L E N T  leur position 
quant à la scission du Groupa de 
Béthune qu'ils jugent nécessaire 
pour une meilleure gestion de nos 
Houillères.
- En présence du nombre croissant 
de jeunes ménages d'employés à 
loger et du nombre Infime de loge­
ments qui est affecté à cet effet, 
RECLAMENT AVEC INSISTAN­
CE une 'attribution plus consé­
quente qui tienne compte de cette 
situation.
- SE SEPARENT en renouvelant 
leur confiance à la Fédération des 
Syndicats Libres d'Employés des 
Mines et à son Secrétaire Général 
pour l'action à poursuivre en vue 
de la réalisation de ces points.

________ v

LES INTERVENTIONS DE LA
Le 17 Avril, une délégation com­

posée de Joseph SA UT Y, Louis 
DELABY, Félix PIERRAIN et Ju­
les CATQIRE a été reçue par Mon­
sieur LACOSTE, Ministre de la 
Production Industrielle.

Au cours de cette entrevue, les 
délégués ont fait part au Ministre 
de la volonté de la Fédération de 
faire respecter la légalité dans ta 
composition des Conseils d'Adrai- 
nistration des Caisses de Secours, 
La délégation a demande au Mi­
nistre de prendre toutes mesures 
propres â assurer .un fonctionne­
ment normal des Conseils réguliè­
rement élus, estimant qu'ils ont 
la charge de gérer les Caisses de 
Sécurité Sociale au mieux des in­
térêts des travailleurs de ta mine

en dehors de toutes considérations 
d appartenance syndicale ou poli­
tique.

La délégation a insisté de même 
pour que, sans délai, les attribu­
tions des Comités d'Entr épris es 
Nationalisées soient fixées de ma­
nière à en assurer un fonctionne­
ment régulier contrairement à ce 
qui s'est fait jusqu’à présent.

Dans le domaine de l'application 
du "Statut (lu Mineur" la déléga­
tion a attiré l'attention du Minis­
tre sur les imperfections de l'ap­
plication de l'article Xi garantis­
sant les droits des ouvriers inaptes 
physiquement et réclamé une ap­
plication rétroactive plus étendue 
permettant le reclassement des ou­
vriers déclassés pendant la guerre

FEDERATION
à la faveur de l'occupation.

Une fois de plus, les délégués 
sont intervenus au sujet dune amé­
lioration des majorations d'anci­
enneté du personnel ouvrier net­
tement défavorisé par rapport aux 
autres catégories de personnel.

La délégation a également dis­
cuté de la sauvegarde des droits 
des agents de maîtrise du fond 
inaptes à  l'emploi ; du reclasse­
ment de différents emplois fémi­
nins.

A la, suite de cette entrevue, il 
est permis d'espérer que diverses 
solutions favorables interviendront 
dans un délai assez bref.

La Fédération continue sou ac­
tion en ce sens-

Après la
Samedi 1er Mai,.. Joyeuse ani­

mation deiis les dépendances de 
la Centrale. Des groupes arrivent 
de tous les coins malgré le manque 
de transports; parmi eux les mili­
tants du bassin minier, mais aussi 
ceux des aub es professions : bâti­
ment, métallurgie, Produits-Chimi- 
ques, confection, ceux de ta J.O.C., 
etc...

Tous ces travailleurs et leurs 
familles sont venus à Lens pour la 
Fêle du Travail et/dés 9 h. 30 les 
drapeaux sortent des fourreaux et 
claquent au vent. Le soleil qui 
brille dans un ciel incertain vient 
par intermittence donner une note 
plus clar.e dans le décor.

Et dés que le cortège s'ébranle, 
voici tout d abord deux mineurs en 
tenue de travail portant un mag­
nifique insigne de la G.F.T.C., in­
signe forgé par une équipe de mi­
litants et de syndiqués.

Voici Jes drapeaux des syndicats : 
cheminots, mineurs, employés et 
autres, portés par dés eamardes eu 
tenue de travail. Voici ia tant are, 
du Patronage de Méricourt qui' 
sous la direction de notre camara­
de Emile. CACHEUX cnlraine le 
cortège au son de pas-redoublés et 
la Marche des Travailleurs Chré­
tiens,..

Voici les groupes féminins, les 
dactylo^ les ouvrières des tissages 
et de la confection, les trieuses eu 
tenue de travail,.. -

Et puis, escorte par nos cama­
rades mineurs, voici le magnifique 
char ” A ia Gloire du Travail”. 
Son grand chevalet de mine sur­
plombe le cortège de sa silhouette 
élégante, i! symbolise ici le travail 
obscure de ceux qui peinent et 
donnent leur vie au travail. Sur 
le char, les écussons honorant les 
différentes professions dont les 
s.yndica s constituent une branche 
d activité de f  Union Locale de 
Lens.

Derrière te char, on reconnaît 
Gaston TESSIER, Secrétaire - Gé­
néral de ia G.F.T.C., G e o r g e s  
T'ORCQ, Président Confédéral qui 

me manque aucune occasion de 
manifester sa sympathie à nos or­
ganisations minières ; Jules CA- 
TOIRE, Louis DELABY, Joseph 
SAUTY, Félix PiEIiRAIN et toute 
"l'équipe” des permanents suivis 
par plus d'un millier de camarades.

Au monument aux Morts de fa 
ville, monument qui symbolise a 
la fois lç sacrifice de ceux qui 
sont tombés pour Ja défense de 
la Patrie et celui des morts au 
Champ d’honneur du Travail, 
Gaston TESSIER dépose une mag­
nifique gerbe de ffeurs.

Et à travers toute ia ville, ce 
sera le défilé sous tes regards sym­
pathiques de la population quelque 
peu étonnée tout de même de cons­
tater qu'en ce malin du 1er Mai, 
c'est la G.F.T.C. qui sera la pre­
mière à animer les rues de la capi­
tale minière

C'est ainsi que le cortège du 
matin fui un magnifique succès.

^ u e S ) g ! -  Ateliers Centraux
Les élections p o in ta  désignation 

d'un délégué titulaire et d’un dé­
légué suppléant de la surface qui 
ont eu lieu le 25 Avril ont été 
l'occasion d’un net succès pour ia 
G.F.T.C.

Les résultats furent les suivants ■ 
C.G.T. 215
C.F.'l.C. 111
F.O. 95
Comparativement au dernier 

scrutin, nos camarades Pierre 
BELLANGER et Vaast BREU­
VART gagnent 4 voix, cependant 
que cette,, fois une troisième lis­
te était ifTésentée.

C'est bien là un exemple de 
plus de ta vanité des prétentions 
de la C.GIT.

Nous félicitons vivement nos 
didals- et tous Ieurs camarades dÆ 
travail de ce magnifique résultat.

La Fédération

FEDERATION de GOORRIERES
Les sections ouvrières françai­

ses et polonaises de la Fédéra­
tion des mineurs de Courriéres 
remercient chaleureusement leurs 
camarades de la section des Em­
ployés pour leur beau geste de 
solidarité accompli à l'occasion de 
ta grève de Novembre-Décembre.

La somme cle 120.0ÜÜ 1rs. col­
lectée» parmi nos camarades Em­
ployés a été répartie dans nos sec­
tions ouvrières au bénéfice des 
familles les plus nécessiteuses.

C'est là un geste qui honore 
grandement nos camarades Em­
ployés et qui â bien servi Tes liens 
de solidarité qui le's unissent à 
leurs camarades ouvriers unis avec 
eux dans notre grande famille 
G.F.T.C.

Marcel FAUQUETTE 
Secrétaire-Fédéral

AVION
A l'occasion de la réunion du 

10 Avril, tel bureau de la section 
d’Avion a été constitué comme 
suit :

Président Marcel LAiGLE
Secrétaire Achille LEFIN
Secrétaire - adjoint Louis 

QUENTART 
Trésorier André DOURLENT 
Trésorier - Adjoint Constant

w a v e l e t
Membres du Bureau 

André DEVILY - Albert EL- 
CHETOTi - André LAURENT' - 
Auguste DUPREEL M a r c e l  
BEUGNE1.

Pour tous renseignements et 
adhésions, nos camarades (TAvion 
peuvent s'adresser aux militants 

, désignés ci-dessus.

“ Fête du Travail "
Succès par le nombre, par le tenue, 
par la fraîcheur de ses groupes.

L'office religieux célébré à la 
mémoire des Victimes du travail 
fût splendide et le sermon de cir­
constance prononcé par Monsieur 
l'abbé BEILL1ARD, Aumônier du 
Travail permit à ce dernier de s® 
surpasser.

Quant à la remise de la Légion 
d'Honneur à Louis DELABY et 
dont nous reparlerons par ailleurs, 
elle fit vivre quelques minutes d'é­
motion lntense et couler quelques 
larmes dans les yeux de ceux qui 
se réuioraieht certains épisodes de 
l action syndicale dans le bassin et 

| plus particuliérement aux mines de 
Drooourt où. il y a vingt ans, 
DELABY était jeté sur le pavé ppur 
son action syndicale chez les 'em ­
ployés,.; ,

Et enfin, magnifique succès que 
celui de la kermesse. Deux jours 
durant ce fût la pleine atmosphère 
des grandes journées d'amitié pro­
pre à la G.F.T G. La foute des 
visiteurs malgré le manque de 
transports, malgré le temps inclé- 
mènt, le tout animé par les innom­
brables '' DELPHtNES ’ et les 
"BAPTTCH’ transformés pour un 
temps en tenanciers do stands, as­
surant un commerce des plus va­
riés avec une compétence a rendre 
jaloux les professionnels.

Confondus dans une même ar­
deur mise au service d'un même 
Idéal, les épouses de nos camara­
des ouvriers rivalisaient d’entrain 
avec les épouses de nos camarades 
employés et ingénieurs,..

C :est donc, à toutes et à tous que 
nous devons adresser nos remercie­
ments les plus chaleureux et dire 
combien nous avons été touchés 
de ta spontanéité avec laquelle 
chacun a participé à l'organisation 
cle ces belles journées qui contri­
buèrent dans une ambiance par­
ticulière à attester de la vitalité 
de notre mouvement.

Merci donc de tout cœur et selon 
te vœu exprimé: "NOUS REMET­
TRONS CA" sachant par avance 
que nons pouvons toujours comp­
ter sur le dévouement de tous ceux 
qui se sont surpassés et qui ne 
marchandent ni leur temps ni leur 
peine lorsqu'il s’agit de travailler 
à ia grandeur et à "la prospérité de 
la G.F.T.C.

Le COMITE D’ORGANISATION

Tirage lie la
Voici la liste des numéros gag­

nants de la tombola pour la ” Re­
construction de la Centrale ”,

46.228 - Buffet de cuisine 
09.813 - Poste de T.S.F.
29.308 - Vélo

- Berceau
- Lampe de bureau
- Bon pour F2 photos
- Bon pour un chapeau 

feutre femme 
Tableau " Ferme et 
Pommier ’■

49.943 - Ecrin Bébé - mêlai 
blanc
T ableau " Marine ”

06.440
44.310
29.028
09.743

49.859

29.208
49.491 - 05.793 • 26.059 - 12.123
00.975 - 18.853 - 38.748 - 21.997
49.876 - 10.048 - 47.518 - 09.928
39.378 - 23.351 - 28.024 - 39.498
09.968 - 46.823 - 29.379 - 07.908
29.240 - 13.129 - 03.235 - 06.249
25.563 - 09.419 26.923 - 25.183
01.921 - 01.448 - 29.603 - 29.85310.890 - 05.146 • 02.. 3 73 - 43.949
00.383 - 20.496 - 09.926 - 25.876
49.213 - 22.339 - 18.974 - 43.182
17.659 - 46.683 • 40.968 - 09.608
22.958 - 37.151 - 34.458
Tous les billets S€ terminant par:
0.700 - 0.599 « 6.1j)5 - 2.198
3.435 - 1.222 • 6.451 » 9.4272.108 - 7.431 . 5.911 s 2.898
6.897 - 5.496 - 8.101 e 7.167
8.554 - 9.419 • 8.124 s 3.504
9.223 - 5.073 1.254 b 8.967
3.496 - 8.326 - 5.020 9.451
0.607 - 8.253 • 7.016 - 3.266
5.458 - 9.421 m 2.629 »: 2.646
6.174 - 5.391 • 7.702 ». 2.023
5.61b - 3.949 m 9.721 » 8.47/
3.414 - 1,270 m 7.624 » 4.134
2.286 - 2.960 •- 0.099 » 8.341
9.780 - 8.378 ? 9.470 - 7.413
3.408 - 5.501 • 0.017 - 3.963
2.783 - 6.621 S 7.925 - 5.470
2.573 - 7.721 - 2.028 - 6.144
Tous les billets se teerminant par: 
755 - 464 - 734 - 356 - 427 - 597

Les lots sont à réclamer à la 
Centrale de Lens. Les billets gag­
nants pourront être déposés dans 
les différentes permanences du 
Jiassin, tes lots seront immédiate­
ment acheminés vers Tes bénéfi­
ciaires.

Notre Grande Famille..
N A I S S A N C E S

JEAN-MARIE, au loyer de Guis* 
tain PINTE, des Employés de 
Courriéres.

YOLANDE, au foyer de Jacques 
DEPREZ, 'de Ja section de Méri- 
court-sous-Lens.

MARIE - THERESE et MARIE- 
FRANCE, au foyer de Jean VAS­
SEUR, des Techniciens de la con­
cession de Béthune.

GENEVIEVE, 5cme enfant au 
foyer de André DELELIGNE, de 
la section d'AUouagne.

RICHARD, au foyer de Léon JA- 
SINSKI, de la section de Méricourt

BERNADETTE, au foyer de Al­
phonse LESCHEVIN et de Marie- 
Josèphe JONART, des employés de 
Courriéres.

EVELYNE, au foyer d'Albert 
DUHAMEL, des employés de Cour­
rières.

ALAIN, au foyer de Charles 
MICHEL, des employés de Cour­
rières-

JEAN-MARIE, petit-fils de Lu­
cien LEMAIRE, des employés de 
Fourrières.

THERESE - MARIE, au foyer 
d'Augustin MANOUVRIER, mili­
tant de ta section des employés de 
Courriéres.

ARLETTE, 2ème enfant au foyer 
de François DORIA, des mineurs 
de Monligny-en-Gobelle.

THERESE, geme enfant au foyer 
de Jean MERLE, des employés de 
la concession de Béthune.

MARIE-PAULE, 3ème enfant au 
foyer de Marc THIETARD, des 
techniciens de ta concession de 
Béthune.

JEAN-MICHEL, au '  foyer die 
Georges BESSOT, des employés du 
Groupe de Lens-

PAUL, au foyer de Marcel DUS-, 
TOT, de la section des mineurs 
d'Harnes.

PIERRE, 4éme enfant au foyer 
de André LAURENT, de la sec­
tion d Avion.

JEAN - PIERRE, au foyçr de 
Georges DERACHE, de la section 
des Ateliers Centraux de Wingles.

A nos camarades, aux uaillan- 
tes mamans nous adressons nos 
mues félicitations et à chacun clés 
petits nouveaux?nés, nos meilleurs 
vœux. • .

M A R I A G E S
De Joseph GURAlv u. -cdori 

de Bruay-en-Artois, avec Mademoi­
selle Maria KRAKOwSKA.

De Pierre Praszczak, de la sec­
tion de Bruay - en - Artois avec 
Mademoiselle Hélène SMULSKA,

De Inouïs EENTREMÏ, de la sec­
tion d'Harnes, fils de Louis LEN- 
TKEMY de ta section des employés, 
avec Mademoiselle Andrée LE- 
COCQ.

De Altiert BAUDUiN, de ta sec­
tion d'Harnes, avec Mademoiselle 
Renée MARTIN.

De Germain DACUSTA, militant 
de la section de Vendin-Ie-Vieil, 
avec Mademoiselle Andrée FIEVET

De André HOUSSIN, de la sec­
tion de Montigny-en-GolielIe, avec 
Mademoiselle Marie GRYSELEYN, 
institutrice, fille de Désiré GRY­
SELEYN, cheminot de ta section.

De Mademoiselle Alu. , RE- 
DEVEAU, avec Monsieur Pierre 
DELATTRE, des employés de 
Courriéres.

De Mademoiselle Léontine CO- 
TINE, avec Monsieur Henri LI­
BRE, des employés de Courriéres.:

De Mademoiselle Marthe AL- 
LART, avec Monsieur André DU­
BOIS, des employés de CourrièreSj

De Viclor MAILLARD, des Mi­
neurs d'Auchel avec.Marcelle HER. 
MEL.

De Albain POH1ER, des Mineurs 
de F erfay, avec Georgetle BOITEL 
des Aides Familiales de Nœux.

Roger SIGLE, trésorier des Mi­
neurs de Cauchy, avec Eugénie 
DEBARRAELE, secrétaire de la 
J.O.C.

De Mademoiselle Alice MANIEZ 
des employés de la concession de 
Béthune, avec Monsfeur Charles 
LECOUTRE.

Que ces jeunes foyers cle travail- 
leurs, veulent bien trouver ici nos 
vives félicitations et rexpression de 
nos meilleurs vœux de bonheur*et
de prospérité.

DECES
Régine MORAND, fille de Clé­

ment MORAND, de la section des 
Ateliers Centraux de Wingles.

François HOCHEDEZ, des em­
ployés de Courriéres.

Madame Maurice THELLTEK, 
née Yvonne BELLAiNGER, ,.œur de 
notre camarade Pierre BÈLLAN- 
GER, militant de la section des 
Ateliers Centraux de Maries.

JEAN-CHARLES, fils de notre 
camarade Charles DESTREE, de la 
section des employés du Groupe de 
Lens.

Jean-Baptiste CRUNELLE, père 
Fernand PRUNELLE, grand-père 
de Pierre CRUNELLE, tous deux 
de ta section des employés de 
Courriéres.

Aux familles éprouvées, nous 
adressons l’expression ae nos chré­
tiennes condoléances.

D I S T I N C T I O N S
— _ «

Notre camarade Roger SIX, des 
employés du Groupe IV, champion 
du Nord, vient de se voir attribuer 
le 1er prix d'escrime- Nos félicita­
tions.

Dans la  Légion d ’H onneur
Nous apprenons avec un vif plai­

sir que la Croix de Chevalier de la 
Légion d'Honneur vient d’être at­
tribuée à. notre camarde André 
HONNART, sergent au 33ème Ré­
giment d’infanterie en 1940.

Grand mutilé, employé au Grou­
pe de Nœux. membre de ia section 
G.F.T.C.,  André HONNART y, 
jouit die l'estime générale de ses 
collègues et de la population.

Qu'il veuille bien trouver ici i’ex- 
pression de nos vives félicitations 
pour la distinction méritée août 
il vient d’être l'objet.

Im prim erie Coopérative d e  ta C entrale 
rue Diderot. - Cens. L» Gérant • J  • Saut»


